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LA MORALE ET LA PITIÉ 

 […] Nous nous attachons à nos semblables moins par le sentiment de 
leurs plaisirs que par celui de leurs peines, car nous y voyons bien mieux 
l’identité de notre nature et les garants de leur attachement pour nous. Si nos 
besoins communs nous unissent par intérêt, nos misères communes nous 
unissent par affection. L’aspect d’un homme heureux inspire aux autres moins 
d’amour que d’envie ; on l’accuserait volontiers d’usurper un droit qu’il n’a pas 
en se faisant un bonheur exclusif, et l’amour-propre souffre encore, en nous 
faisant sentir que cet homme n’a nul besoin de nous. Mais qui est-ce qui ne 
plaint pas le malheureux qu’il voit souffrir ? Qui est-ce qui ne voudrait pas le 
délivrer de ses maux s’il n’en coûtait qu’un souhait pour cela ? L’imagination 
nous met à la place du misérable plutôt qu’à celle de l’homme heureux ; on 
sent que l’un de ces états nous touche de plus près que l’autre. La pitié est 
douce, parce qu’en se mettant à la place de celui qui souffre, on sent pourtant 
le plaisir de ne pas souffrir comme lui. L’envie est amère, en ce que l’aspect 
d’un homme heureux, loin de mettre l’envieux à sa place, lui donne le regret 
de ne pas y être […] Ainsi naît la pitié, premier sentiment relatif qui touche le 
cœur humain selon l’ordre de la nature. Pour devenir sensible et pitoyable il 
faut que l’enfant sache qu’il y a des êtres semblables à lui, qui souffrent ce 
qu’il a souffert, qui sentent les douleurs qu’il a senties, et d’autres dont il doit 
avoir l’idée comme pouvant les sentir aussi. En effet comment nous laissons-
nous émouvoir à la pitié, si ce n’est en nous transportant hors de nous et nous 
identifiant avec l’animal souffrant ? En quittant pour ainsi dire notre être pour 
prendre le sien ? Nous ne souffrons qu’autant que nous jugeons qu’il souffre ; 
ce n’est pas dans nous c’est dans lui que nous souffrons. Ainsi nul ne devient 
sensible que quand son imagination s’anime et commence à le transporter hors 
de lui. Pour exciter et nourrir cette sensibilité naissante, pour la guider ou la 
suivre dans sa pente naturelle, qu’avons-nous donc à faire, si ce n’est d’offrir 
au jeune homme des objets sur lesquels puisse agir la force expansive de son 
cœur, qui le dilatent, qui l’étendent sur les autres êtres, qui le fassent partout 
retrouver hors de lui, d’écarter avec soin ceux qui le resserrent, le concentrent 
et tendent le ressort du moi humain ? C’est-à-dire en d’autres termes d’exciter 
en lui la bonté, l’humanité, la commisération, la bienfaisance, toutes les 
passions attirantes et douces qui plaisent naturellement aux hommes, et 
d’empêcher de naître l’envie, la convoitise, la haine, toutes les passions 
repoussantes et cruelles qui rendent, pour ainsi dire, la sensibilité non 
seulement nulle, mais négative et font le tourment de celui qui les éprouve.   

  Jean-Jacques ROUSSEAU, Emile ou de l’éducation, livre IV, in 
« Œuvres complètes », Bibliothèque de la Pléiade, tome IV, pp.503- 506. 
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 […] L’agent, dans sa résolution ou son abstention, n’a rien d’autre en vue 
que la pensée du bien et du mal de cet autre ; son seul but c’est de faire que 
cet autre ne soit pas lésé, ou même reçoive aide, secours et allégement de son 
fardeau. C’est cette direction de l’action qui seule peut lui imprimer un 
caractère de bonté morale ; ainsi tel est le propre de l’action, positive ou 
négative, moralement bonne, d’être dirigée en vue de l’avantage et du profit 
d’un autre. Autrement le bien et le mal qui en tout cas inspirent l’action ou 
l’abstention ne peuvent être que  le bien ou le mal de l’agent lui-même ; dès 
lors elle ne peut qu’être égoïste et destituée de toute valeur morale. Or pour 
que mon action soit faite uniquement en vue d’un autre, il faut que le bien de 
cet autre soit pour moi, et directement, un motif, au même titre où mon bien à 
moi l’est d’ordinaire. De là une façon plus précise de poser le problème : 
comment donc le bien et le mal d’un autre peuvent-ils bien déterminer ma 
volonté directement, à la façon dont seul à l’ordinaire agit mon propre bien ? 
[…] Evidemment il faut que cet autre être devienne la fin dernière de mon 
acte, comme je la suis moi-même en toute autre circonstance : il faut donc 
que je veuille son bien et que je ne veuille pas son mal, comme je fais 
d’ordinaire pour mon propre bien et mon propre mal. A cet effet il est 
nécessaire que je compatisse à son mal à lui, et comme tel ; que je sente son 
mal, ainsi que je fais d’ordinaire le mien. Or c’est supposer que par un moyen 
quelconque je suis identifié avec lui, que toute différence entre moi et autrui 
soit détruite, au moins jusqu’à un certain point, car c’est sur cette différence 
que repose justement mon égoïsme. Mais je ne peux que me glisser dans la 
peau d’autrui : le seul moyen auquel je puisse recourir, c’est donc d’utiliser la 
connaissance que j’ai de cet autre, la représentation que je me fais de lui dans 
ma tête, afin de m’identifier à lui, assez pour traiter, dans ma conduite, cette 
différence comme si elle n’existait pas. Toute cette série de pensées, dont voilà 
l’analyse, je ne l’ai pas rêvée ; elle est fort réelle, même elle n’est point rare ; 
c’est le phénomène quotidien de la pitié, de cette participation toute 
immédiate, sans aucune arrière-pensée d’abord aux douleurs d’autrui, puis et 
par suite à la cessation ou à la suppression de ces maux, car c’est là le dernier 
fond de tout bien-être et de tout bonheur. Cette pitié, voilà le seul principe réel 
de toute justice spontanée et de toute vraie charité. Si une action a une valeur 
morale, c’est dans la mesure où elle en vient : dès qu’elle a une autre origine, 
elle ne vaut plus rien.  

  SCHOPENHAUER, Le Fondement de la morale, chapitre III, §16, 
traduction A. Burdeau, Le Livre de Poche, pp.155-156. 
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La pitié est souvent un sentiment de nos propres maux dans les maux 
d’autrui. C’est une habile prévoyance des malheurs où nous pouvons tomber ; 
nous donnons du secours aux autres pour les engager à nous en donner en de 
semblables occasions ; et ces services que nous leur rendons sont à 
proprement parler des biens que nous nous faisons à nous-mêmes par avance.  

  LA ROCHEFOUCAULD, Maximes et réflexions diverses, 264. 

     

 Une action accomplie par devoir tire sa valeur morale non pas du but qui 
doit être atteint par elle, mais de la maxime d’après laquelle elle est décidée ; 
elle ne dépend donc pas de la réalité de l’objet de l’action, mais uniquement du 
principe du vouloir d’après lequel l’action est produite sans égard à aucun des 
objets de la faculté de désirer. Que les buts que nous pouvons avoir dans nos 
actions, que les effets qui en résultent, considérés comme fins et mobiles de la 
volonté, ne puissent communiquer à ces actions aucune valeur absolue, 
aucune valeur morale, cela est évident par ce qui précède. Où peut donc 
résider cette valeur, si elle ne doit pas se trouver dans le rapport qu’elle a avec 
les effets attendus de ces actions ? Elle ne peut être nulle part ailleurs que 
dans le principe de la volonté, abstraction faite des fins qui peuvent être 
réalisées par une telle action ; en effet la volonté placée juste au milieu entre 
son principe a priori, qui est formel, et son mobile a posteriori, qui est 
matériel, est comme à la bifurcation de deux routes ; et puisqu’il faut pourtant 
qu’elle soit déterminée par quelque chose, elle devra être déterminée par le 
principe formel du vouloir en général, du moment qu’une action a lieu par 
devoir ; car alors tout principe matériel lui est enlevé […] Le devoir est la 
nécessité d’accomplir une action par respect pour la loi […] Or si une action 
accomplie par devoir doit exclure complètement l’influence de l’inclination et 
avec elle tout objet de la volonté, il ne reste rien pour la volonté qui puisse la 
déterminer, si ce n’est objectivement la loi et subjectivement un pur respect 
pour cette loi pratique, par suite la maxime d’obéir à cette loi, même au 
préjudice de toutes mes inclinations.  

  KANT, Fondements de la métaphysique des mœurs, Première 
Section, trad. Victor Delbos, Le Livre de Poche, pp.66-67.     
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